La personne de confiance
1. Généralités
Trop souvent, on a tendance à penser que le langage juridique est imperméable, impénétrable: accessible aux seuls initiés.

En réalité, ce langage n'est pas moins accessible -peut-être l'est-il même davantage- que celui de toutes les professions qui présentent une certaine technicité: médecine, mécanique, électricité, électronique,…

Et ainsi, lorsque dans le domaine juridique, le législateur a estimé opportun d'introduire la notion de personne de confiance, il n'a rien fait d'autre que répondre à une nécessité très concrète, d'ailleurs mise en évidence par de nombreux acteurs de terrain.

Cette nécessité s'est d'ailleurs révélée dans plusieurs domaines d'activité, et ainsi, on en retrouve l'évocation notamment:

· dans la loi du 26 juin 1990
 sur la protection de la personne du malade mental.

· dans le décret de la Communauté française du 4 mars 1991
 relatif à l'aide à la jeunesse,

· dans la loi du 8 décembre 1992
 sur la protection de la vie privée (art. 10),

· dans la loi du 11 juin 2002
 relative au harcèlement sur les lieux de travail,

· dans la loi du 28 mai 2002
 relative à l'euthanasie,

· dans la loi du 22 août 2002
 sur les droits du patient,

· dans la loi du 3 mai 2003
 sur la protection des biens des personnes vulnérables,

Dans le cadre de ce bref écrit, les lois qui doivent retenir notre attention sont celles des 26 juin 1990, 22 août 2002 et 3 mai 2003.

La première observation que l'on peut faire, c'est que dans aucune de ces lois une "définition" de la personne de confiance n'est donnée par le législateur.

De même, si son espace de fonction est assez clairement précisé, aucune véritable "responsabilité" ne lui est non plus prédéfinie.

Il ressort en tout cas de l'esprit de ces législations que la mission de la personne de confiance doit surtout se comprendre en terme de "maillon" facilitateur des relations qui vont se nouer entre les différents intervenants, professionnels ou non, qui gravitent autour de la personne que, par une facilité sans doute réductrice, nous qualifierons ici de "vulnérable".

C'est qu'il faut bien constater que, en raison de sa situation personnelle plus ou moins provisoire, ou par l'emballement d'un système qu'elle ne peut plus maîtriser, cette personne se retrouve, au moins subjectivement, en "proie" à une prise en charge qui s'impose à elle et dont elle ne peut (plus) saisir tous les contours.

Cela étant, pour la personne qui est -ou doit être- au centre des préoccupations de tous, c'est précisément dans ce contexte de vécu difficile que le rôle de la personne de confiance prend tout son sens, et doit être pris en compte par tous… y compris bien sûr par la personne de confiance elle-même.

Et si effectivement la loi n'assigne a priori à la personne de confiance aucune responsabilité déterminée au sens où elle aurait des comptes à rendre, il doit s'entendre que son rôle, au plan éthique, est l'un des plus importants.

Ce rôle implique en effet à la fois une aptitude à l'initiative voire à l'action, mais aussi un sens réel de la diplomatie et une conscience profonde du devoir de réserve et de l'obligation au respect des règles légales du secret professionnel
.

C'est sous ces aspects que sa responsabilité peut être effectivement prise en compte.

2. Législations concernées

a. La loi du 26 juin 1990 sur la protection de la personne du malade mental
C'est la première loi, en tout cas dans le domaine qui nous occupe, à avoir inscrit dans son texte, la possibilité de l'intervention d'une personne de confiance aux côtés de celui ou de celle dont la mise en observation, puis le cas échéant le maintien en hospitalisation, est sollicité.
Dans le cadre de la procédure dite de "mise en observation", la loi prescrit en son article 7:

"Dès la réception de la requête, …le juge de paix fixe, dans les vingt-quatre heures du dépôt de la requête et par une seule décision, les jour et heure de sa visite à la personne dont la mise en observation est sollicitée et ceux de l'audience.
    Dans le même délai, le greffier notifie, par pli judiciaire, la requête au malade et, le cas échéant, à son représentant légal.
    …
    Le pli judiciaire mentionne les nom et adresse de l'avocat désigné d'office en vertu des dispositions du § 1 er du présent article. Il mentionne en outre que le malade a le droit de choisir un autre avocat, un médecin-psychiatre et une personne de confiance."
L'on pourrait s'étendre très longuement sur les réelles vertus de cette législation de 1990, alors innovante, et sur la nécessité de sa révision à la lumière de l'expérience.
Force est de constater qu'au-delà de l'avancée qu'elle présentait, dans les faits, et pour cause sans doute, rares sont les personnes concernées qui sont conscientes, surtout au moment où il le faut, des ressources que peut présenter pour elles cette opportunité que la loi leur offre. Il faut d'ailleurs souligner que l'information qui leur en est donnée est particulièrement formelle et leur parvient à un moment où elles sont généralement les moins réceptives tant en raison de leur état objectif que parce que, naturellement, elles ont à ce moment beaucoup de difficulté à se situer.
Au plan pratique, la loi énonce à plusieurs reprises que la personne de confiance sera tenue informée de différentes étapes ou modifications de l'hospitalisation contrainte de la personne protégée.

Ainsi:

· le greffier envoie à la personne de confiance une copie de la requête de mise en observation et de la décision du juge de paix qui fixe les lieu jour et heure de sa visite au malade (art. 7 § 4),
· de même, le greffier envoie à la personne de confiance une copie du jugement rendu.

· le médecin-chef doit informer la personne de confiance en cas de transfert du malade vers un autre service psychiatrique (art. 18),

Pour autant, et contrairement à une idée reçue, la loi ne prescrit pas que la personne de confiance ait le droit d'assister aux auditions du juge, la personne de confiance n'est d'ailleurs pas, comme telle, partie à la cause. La loi se borne à énoncer que les auditions ont lieu en présence de l'avocat du malade.

Le jugement est quant à lui prononcé en audience publique, de sorte que, informée du lieu et du moment où se tient cette audience, la personne de confiance peut bien-sûr y être présente. Mais elle ne pourra, pas plus que quiconque d'ailleurs, interroger le magistrat sur la teneur de son jugement en raison de l'interdiction qui lui est faite par le code judiciaire de commenter ses décisions. Tout au plus pourra-t-il éventuellement rappeler le cadre de la loi afin de permettre à chacun, personne protégée et personne de confiance, de se situer dans le cursus de la procédure.
On le voit, dans la loi relative à la protection de la personne du malade mental, le législateur s'est limité à consacrer l'existence de la personne de confiance; il ne lui a pas accordé, formellement en tout cas, beaucoup de moyens d'action.

Ceci dit, il n'est pas concevable que le rôle effectif de la personne de confiance soit limité à ce que la loi en dit, faute de quoi son existence même n'aurait guère de sens.

C'est donc la jurisprudence et la pratique quotidienne qui, en fonction des circonstances, circonscrivent ce rôle dont tous s'accordent aujourd'hui à considérer qu'il est important et que correctement rempli, il est précieux pour la personne protégée car celle-ci ne peut que s'en porter mieux.

b. La loi du 3 mai 2003
 sur la protection des biens des personnes vulnérables
(Modifiant la loi du 18 juillet 1991 qui instituait l'article 488 bis du Code civil)

Dans ce texte, plus récent, le législateur se montre beaucoup moins laconique sur le rôle et les prérogatives de la personne de confiance.

Il est intéressant de souligner d'ailleurs qu'il s'agit d'une loi venue en compléter une autre du 18 juillet 1991 qui, bien que postérieure à la loi relative à la protection de la personne des malades mentaux et procédant de la même démarche
, n'évoquait en aucune manière la personne de confiance.
Ces quelques années auront donc été bénéfiques puisque c'était l'un des objectifs principaux de cette loi que d'introduire  la possibilité de voir désigner à côté de la personne protégée quant à ses biens et ressources, une personne de confiance dotée d'un rôle effectif.

Comme il a été vu ci-avant, c'est très clairement, et positivement, dans le but d'aider la personne protégée à mieux comprendre, sinon admettre, les contours de la mesure de protection dont elle fait l'objet ainsi qu'à lui permettre d'entretenir les relations les plus fructueuses possibles avec les différents intervenants amenés à l'accompagner. L'on pense ainsi notamment au juge de paix, à l'administrateur provisoire, à son médecin, à son avocat et, le cas échéant, aux services sociaux, infirmiers ou autres
Certes, la loi assigne aussi à la personne de confiance un rôle de contrôle (article 488 bis b. §4 al. 3 du Code civil) dans des termes d'ailleurs assez mal choisis, mais, sans en nier l'intérêt, ce rôle devrait être conçu comme marginal. Cela doit cependant rendre attentif au fait que si une bonne communication est nécessaire et si une réelle collaboration est souhaitable entre administrateur provisoire et personne de confiance, celle-ci ne peut franchir les limites de ce qui pourrait devenir une confusion des rôles. La personne de confiance doit ainsi s'abstenir de toute immixtion dans la gestion des biens, qui est de la responsabilité de l'administrateur provisoire car d'une part telle n'est pas la mission que le juge lui a confié et d'autre part, cela l'empêcherait d'exercer sa propre mission.
Plus fondamentalement, la question se pose du choix de la personne de confiance.

En effet si dans la loi du 26 juin 1990, ce choix n'apparaît possible que dans le chef de la personne protégée et si l'on peut comprendre que lorsque la personne protégée est elle-même incapable d'exprimer ou même de concevoir le choix d'une personne de confiance, celle-ci puisse "s'auto-désigner", dans certains il convient d'être particulièrement attentif  à la justesse et à l'opportunité de ce "choix". En l'occurrence, rappelons-le, c'est de la gestion du patrimoine qu'il est question.
Concrètement, la personne de confiance peut être désignée de trois manières:

· soit à la demande de la personne protégée ou à protéger,

· soit à la demande d'un tiers,

· soit enfin à l'initiative du juge de paix

Il faut relever à cet égard que le juge peut, "dans l'intérêt de la personne protégée", soit d'office, soit à la demande de l'administrateur provisoire ou du procureur du Roi, décider que la personne de confiance ne peut plus exercer sa fonction. C'est d'ailleurs au juge qu'il appartient, le choix en étant fait, de désigner la personne de confiance, et il ne peut en être désigné qu'une seule.
La personne de confiance n'est pas "partie" à la procédure qui concerne la personne protégée.
Si l'on peut oser une image de théâtre, nous dirons que la personne de confiance n'est ni sur la scène, ni dans la salle: elle est présente dans les coulisses d'où elle pourra agir à tout moment.
Ainsi, expressément, la loi l'intègre pleinement aux différentes étapes ou actes de la gestion des biens de la personne protégée:

· elle doit pouvoir être présente, dès le début de la procédure lors des auditions du juge de paix au moment de sa première visite à la personne à protéger (art. 488 bis b. § 7 al. 2 c.c.);

· elle compte parmi les personnes auxquelles le législateur exprime sa préférence en tant qu'administrateur provisoire à désigner par le juge art. 488 bis c. § 1er al. 2 c.c.);

· dès que (dans les trois jours qui suivent) l'acceptation de sa mission par l'administrateur provisoire désigné est reçue au greffe, elle est l'un des destinataires (au même titre que les parties à la cause) de la notification de l'ordonnance par laquelle le juge de paix a décidé cette désignation (art. 488 bis c. § 1er al. 9 c.c.);

· elle est la seule personne (avec la personne protégée, sauf si le juge a dispensé d'adresser le rapport à celle-ci) à recevoir copie du rapport d'installation et des rapports annuels adressés au juge de paix par l'administrateur provisoire (art. 488 bis c. §§ 2 et 3 c.c.);

· elle est, avec la personne protégée, l'une des personnes que l'administrateur provisoire doit rencontrer au cours de l'accomplissement de sa mission, ce dont il doit rendre compte au juge de paix dans le cadre de son rapport annuel (art. 488 bis c. § 3, 4. c.c.);

· lorsque, dans des circonstances particulières, le juge de paix a dispensé l'administrateur provisoire d'informer la personne protégée des actes qu'il accomplit, c'est à la personne de confiance que ces informations doivent être données, et la loi ajoute qu'à défaut de personne de confiance, le juge de paix peut désigner la personne ou l'institution que l'administrateur devra informer (art. 488 bis c. § 3 al. 4 c.c.); le cas échéant, l'identification de cette personne ou de cette institution compte parmi les renseignements que doit contenir le dossier tenu par le greffe (art. 488 bis c. § 4 al. 2, 3. c.c.);

· de manière générale, dans l'accomplissement de sa mission, la loi insiste pour que l'administrateur provisoire se concerte personnellement, à intervalles réguliers, avec la personne protégée ou la personne de confiance de celle-ci (art. 488 bis f. § 1er al. 2 et § 5 c.c.).

Comme on le voit, il n'y a aucune comparaison entre les termes contenus dans la loi du 26 juin 1990 sur la protection de la personne des malade mental et ceux de la loi du 3 mai 2003. Dans la loi de 2003, en effet, le législateur consacre pleinement, et incite même, l'implication de la personne de confiance dans tout le processus de la protection patrimoniale d'une personne dont la vulnérabilité aura été constatée en raison de son état de santé.
Il faut rappeler d'ailleurs que le champ d'application de l'article 488 bis du Code civil est bien plus étendu puisqu'il peut concerner des personnes ayant une déficience intellectuelle, des personnes âgées et, dans certains cas, des personnes atteintes d'une maladie mentale.

c. La loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient
Cette loi s'inscrit a priori dans un autre cadre, beaucoup plus large, que celui qui fait l'objet de notre réflexion.
L'objectif de cette loi, clairement, est avant tout de consolider les droits de tout patient en rapport avec ses soignants.

Il faut relever à ce sujet qu'est défini comme patient, toute personne physique à qui des soins de santé sont dispensés, à sa demande ou non.
Entre autres droits consacrés dans le chef du patient par cette législation, l'on peut y distinguer celui de recevoir sur son état de santé et sur les soins prodigués, une information claire, le cas échéant par écrit.
Et la loi ajoute qu'à la demande du patient cette information se fera par l'entremise d'une personne de confiance qu'il a choisie.
Deux exceptions sont toutefois prévues quant à cette information obligatoire du patient:
1) Si le patient ne veut pas être informé

sauf si cette non-information peut lui causer (ou à un tiers) un grave préjudice et si le praticien a lui-même consulté un autre praticien à ce sujet et a entendu la personne de confiance éventuelle.

2) Si la communication des informations peut causer à celui-ci un préjudice grave, et après que le praticien ait lui-même consulté un autre praticien à ce sujet, ce dernier étant tenu d'en informer l'éventuelle personne de confiance.


Cette situation ne peut perdurer dès que le risque de préjudice grave disparaît.
Par ailleurs, la loi souligne également la nécessité d'un dossier tenu à jour, que le patient peut consulter éventuellement assisté ou représenté par sa personne de confiance [à noter que ce droit a été répercuté dans la réglementation relative à la protection de la vie privée (loi du 08.12.1992 art. 10)]

Enfin, la loi énonce que "Les droits … d'un patient majeur ne relevant pas d'un (statut de minorité, minorité prolongée ou interdiction) sont exercés par la personne que le patient aura préalablement désignée pour se substituer à lui pour autant et aussi longtemps qu'il n'est pas en mesure d'exercer ces droits lui-même".
A défaut de désignation d'un tel mandataire, ces droits sont exercés par (dans l'ordre): l'époux cohabitant, le partenaire cohabitant légal ou le partenaire cohabitant de fait, ou encore par un enfant majeur, un parent, un frère ou une sœur majeurs du patient.
Si une telle personne ne souhaite pas intervenir, ou si elle fait défaut, c'est le praticien professionnel concerné, le cas échéant dans le cadre d'une concertation pluridisciplinaire, qui veille aux intérêts du patient.

Et la loi ajoute que le patient est associé à l'exercice de ses droits autant qu'il est possible et compte tenu de sa capacité de compréhension.
Nous tenons à souligner que cette loi relative aux droits du patient mériterait bien davantage que ce bref survol, surtout lorsqu'il est question de la mettre en relation avec la loi du 26 juin 1990 qui se rapporte à l'hospitalisation contrainte. Ainsi en est-il notamment des questions relatives au libre choix, au consentement à toute intervention, etc.…
3. Une dernière réflexion
Comme nous l'avons évoqué au début de cet écrit, si la personne de confiance, nouvel acteur du paysage juridique, se voit reconnaître au fil des législations successives un  certain nombre de droits plus ou moins étendus, et si ces législations ne lui attribuent explicitement aucune responsabilité spécifique, elle n'est pas pour autant dépourvue d'obligations.
Parmi celles-ci, nous tenons à en isoler une pour la mettre bien en évidence: celle qui concerne le secret professionnel.
Contrairement en effet à ce que ce vocable pourrait laisser paraître, l'obligation de respecter le secret professionnel ne concerne pas que les professionnels, mais bien également tous ceux que la jurisprudence et la pratique qualifient de "confidents nécessaires".

C'est ce qu'évoque très clairement l'article 458 du Code pénal, qui sanctionne la violation du secret professionnel:

« Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, sages-femmes et toutes autres personnes dépositaires par état ou par profession, des secrets qu’on leur confie, qui, hors le cas où ils sont appelés à rendre témoignage en justice ou devant une commission parlementaire et celui où la loi les oblige à faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de cent (x 5) euros à cinq cents (x 5) euros ». 
Or la personne qui est identifiée nommément comme étant "de confiance" est évidemment, par sa vocation même, celle qui se trouve en situation -en état- d'être dépositaire d'un certain nombre d'informations fondamentalement confidentielles et secrètes.

Elle est dès lors soumise à la rigueur du principe de secret professionnel tel que défini et sanctionné par la loi pénale. Et c'est très bien ainsi, tant pour elle-même que pour la personne dont la vie privée doit être protégée.
F.J.W. 02.04.2009

� Art. 7 § 2


� Certes sous un autre vocable; v. art. 8: "…peut se faire accompagner par la personne majeure de son choix."


� Art. 10


� Notamment art. 5


� Art. 4


� Art. 7 § 2, 9 § 2.


� Plusieurs articles de la loi du 18 juillet 1991 s'en sont trouvés modifiés


� V. à ce sujet nos réflexions in "Le secret professionnel partagé - pistes de réflexion pour une bonne pratique", Ed. AWIPH 2009.


� Plusieurs articles de la loi du 18 juillet 1991 s'en sont trouvés modifiés


� Il s'agissait de remplacer la loi sur la collocation (terme qui, il faut le rappeler, n'existe plus dans notre droit) qui datait du… 18 juin 1850


� Extrait de : F.J. WARLET "L'administration provisoire des biens", Kluwer 2008, n° 2.1.4.2.2
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